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Décision 

[1] L’appel est rejeté.  

[2] Je conclus que l’imposition à l’appelant d’une inadmissibilité au bénéfice des 

prestations régulières d’assurance-emploi à compter du 20 septembre 2021, parce qu’il 

n’a pas prouvé qu’il était disponible pour travailler, est justifiée1. 

[3] Je conclus que le refus de la Commission de l’assurance-emploi du Canada (la 

Commission) de verser à l’appelant des prestations spéciales d’assurance-emploi 

(prestations de maladie) à partir du 20 septembre 2021 est justifié, car il a reçu le 

nombre maximum de semaines auquel il avait droit2. 

Aperçu 

[4] En 2021, l’appelant a travaillé comme agent de sécurité pour l’employeur X (X). 

[5] Le 7 juin 2021, il cesse de travailler pour cet employeur pour des raisons 

médicales. 

[6] Le 9 juin 2021, il présente une demande de prestations d’assurance-emploi de 

maladie (prestations spéciales)3. Une période de prestations a été établie à compter du 

6 juin 20214. 

[7] L’appelant a reçu des prestations de maladie (prestations spéciales) pendant 

une période de 15 semaines, soit du 6 juin 2021 au 18 septembre 20215. 

[8] Le 21 septembre 2021, il présente une demande renouvelée de prestations 

régulières d’assurance-emploi6. 

                                            
1 Voir les articles 12 et 18 de la Loi sur l’assurance-emploi (la Loi), de même que l’article 9.001 du 
Règlement sur l’assurance-emploi (le Règlement). 
2 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
3 Voir les pièces GD3-3 à GD3-15. 
4 Voir la pièce GD4-1. 
5 Voir la pièce GD4-1. 
6 Voir les pièces GD3-16 à GD3-29. 
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[9] Le 2 novembre 2021, la Commission l’informe qu’elle ne peut pas lui verser de 

prestations d’assurance-emploi à partir du 20 septembre 2021 parce qu’il a déclaré être 

incapable de travailler pour des raisons médicales. Elle lui explique qu’en conséquence, 

il ne répond pas aux exigences en matière de disponibilité à travailler et de recherche 

d’emploi. La Commission lui précise qu’elle considère qu’il n’est pas disponible pour 

travailler7. 

[10] Le 7 décembre 2021, à la suite d’une demande de révision, la Commission 

l’avise qu’elle maintient la décision rendue à son endroit en date du 2 novembre 2021 

concernant sa disponibilité à travailler8.  

[11] L’appelant fait valoir qu’il a le droit de recevoir des prestations d’assurance-

emploi, soit des prestations régulières ou des prestations de maladie (prestations 

spéciales), pendant une période de 50 semaines, et ce, même s’il est dans l’incapacité 

de travailler pour des raisons de santé. Il soutient être pénalisé parce qu’il ne peut 

recevoir les prestations qu’il réclame. Le 13 janvier 2022, l’appelant conteste la décision 

en révision de la Commission. Cette décision fait l’objet de son recours devant le 

Tribunal.  

Questions en litige 

[12] Je dois déterminer si l’imposition à l’appelant d’une inadmissibilité au bénéfice 

des prestations régulières d’assurance-emploi à compter du 20 septembre 2021, parce 

qu’il n’a pas prouvé qu’il était disponible pour travailler, est justifiée9.  

[13] Je dois également déterminer si le refus de la Commission de verser à l’appelant 

des prestations spéciales d’assurance-emploi (prestations de maladie) à partir du 20 

septembre 2021 est justifié10. 

                                            
7 Voir la pièce GD3-35. 
8 Voir les pièces GD3-50 et GD3-51. 
9 Voir les articles 12 et 18 de la Loi, de même que l’article 9.001 Règlement. 
10 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
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Analyse 

Disponibilité à travailler 

[14] Deux articles de la Loi indiquent qu’un prestataire doit démontrer qu’il est 

disponible à travailler11. Les articles en question traitent tous deux de la disponibilité, 

mais il s’agit de deux inadmissibilités distinctes. 

[15] D’une part, un prestataire n’est pas admissible au bénéfice des prestations pour 

tout jour ouvrable d’une période de prestations pour lequel il ne peut prouver qu’il était, 

ce jour-là, capable de travailler et disponible à cette fin, et incapable d’obtenir un emploi 

convenable12.  

[16] D’autre part, pour démontrer la disponibilité à travailler, la Commission peut 

exiger du prestataire qu’il prouve qu’il fait des démarches habituelles et raisonnables 

pour trouver un emploi convenable13. 

[17] Pour déterminer si un prestataire est disponible à travailler, je dois considérer les 

critères spécifiques énoncés dans la Loi permettant d’établir si ses démarches pour 

trouver un emploi convenable constituent des démarches habituelles et raisonnables14. 

Selon ces critères, les démarches doivent être : 1) soutenues, 2) orientées vers 

l’obtention d’un emploi convenable et 3) compatibles avec neuf activités spécifiques qui 

peuvent être utilisées pour aider les prestataires à obtenir un emploi convenable15. Ces 

activités sont entre autres les suivantes : évaluer les possibilités d’emploi, s’inscrire à 

des outils de recherche d’emploi, des banques d’emploi en ligne ou auprès de bureaux 

de placement, communiquer avec des employeurs éventuels et présenter des 

demandes d’emploi16. 

                                            
11 Voir les articles 18(1)a) et 50(8) de la Loi. 
12 Voir l’article 18(1)a) de la Loi. 
13 Voir l’article 50(8) de la Loi. 
14 Voir l’article 9.001 du Règlement. 
15 Voir l’article 9.001 du Règlement. 
16 Voir l’article 9.001 du Règlement. 



5 
 

 

[18] Les critères servant à déterminer ce qui constitue un emploi convenable sont les 

suivants : 1) L’état de santé et les capacités physiques du prestataire lui permettent de 

se rendre au lieu de travail et d’effectuer le travail, 2) L’horaire de travail n’est pas 

incompatible avec les obligations familiales du prestataire ou ses croyances religieuses, 

3) La nature du travail n’est pas contraire aux convictions morales ou aux croyances 

religieuses du prestataire17. 

[19] La notion de « disponibilité » n’est pas définie dans la Loi. Des décisions rendues 

par la Cour d’appel fédérale (la Cour) ont établi des critères qui permettent d’établir la 

disponibilité d’une personne à travailler de même que son admissibilité ou non à 

recevoir des prestations d’assurance-emploi18. Ces trois critères sont :  

 Le désir de retourner sur le marché du travail aussitôt qu’un emploi 

convenable est offert ;  

 La manifestation de ce désir par des efforts ou des démarches pour 

trouver cet emploi convenable ;  

 Le non-établissement ou l’absence de conditions personnelles 

pouvant limiter indûment les chances de retour sur le marché du 

travail19.  

[20] Dans le présent dossier, l’appelant ne satisfait pas les critères énoncés plus haut 

à compter du 20 septembre 2021 pour établir son admissibilité au bénéfice des 

prestations régulières d’assurance-emploi en démontrant sa disponibilité à travailler. 

                                            
17 Voir l’article 9.002(1) du Règlement. 
18 Ce principe a été établi ou rappelé par la Cour dans les décisions suivantes : Faucher, A-56-96, Bois, 
2001 CAF 175, Wang, 2008 CAF 112. 
19 Ce principe a été établi ou rappelé par la Cour dans les décisions suivantes : Faucher, A-56-96, Bois, 
2001 CAF 175, Wang, 2008 CAF 112. 
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[21] Les éléments de preuve que l’appelant a transmis à la Commission et au 

Tribunal indiquent qu’il est dans l’incapacité de travailler du 7 juin 2021 jusqu’en mars 

202220. 

[22] Le témoignage et les déclarations de l’appelant indiquent les éléments suivants : 

a) Il a reçu des prestations de maladie pendant une période de 15 semaines, soit 

du 6 juin 2021 au 18 septembre 2021 ; 

b) Il est demeuré dans l’incapacité de travailler après avoir reçu des prestations de 

maladie pour cette période21 ; 

c) Il fait valoir que s’il était capable de travailler, il serait sur le marché du travail. Il 

souligne que ce n’est pas qu’il ne veut pas travailler, mais plutôt parce qu’il ne 

peut vraiment pas le faire. L’appelant précise qu’autrement, il serait prêt à aller 

travailler ; 

d) Il est en attente d’une chirurgie pour son problème de santé, mais que celle-ci 

est retardée en raison de la COVID-1922. Il précise qu’il ne pourra pas avoir cette 

chirurgie avant le mois de mars 202223 ; 

e) Il est en désaccord avec la décision de la Commission de ne pas lui verser des 

prestations régulières d’assurance-emploi après qu’il ait reçu des prestations de 

maladie pendant 15 semaines24. Il soutient avoir le droit de recevoir des 

                                            
20 Voir les documents intitulés « Formulaire d’attestation » remplis par le docteur Gilles Langevin de la 
Clinique médicale des Promenades (Québec) aux dates suivantes : 8 juin 2021, 2 août 2021, 30 août 
2021 et 8 septembre 2021. Ces documents précisent que l’appelant est dans l’incapacité de travailler 
pour des raisons médicales pour les périodes suivantes : du 7 juin 2021 au 13 août 2021 (pièces GD2-10 
et GD3-38), du 2 août 2021 au 17 septembre 2021 (pièces GD2-11 et GD3-39), du 30 août 2021 au 15 
octobre 2021 (pièces GD2-12 et GD3-40) et du 8 septembre 2021 jusqu’en mars 2022 (pièces GD2-13, 
GD3-30 et GD3-41). Voir aussi les documents médicaux recommandant à l’appelant des consultations en 
physiatrie (3 mai 2021) et en orthopédie (9 août 2021) – pièces GD3-31, GD3-32, GD3-42 et GD3-43. 
Voir également les deux ordonnances médicales émises pour l’appelant, l’une en date du 16 octobre 
2021 et l’autre en date du 26 octobre 2021 – pièce GD3-44. 
21 Voir les pièces GD3-34, GD3-48 et GD3-49. 
22 Maladie à coronavirus 2019. 
23 Voir les pièces GD2-13, GD3-22, GD3-30 et GD3-41. 
24 Voir les pièces GD3-48 et GD3-49. 
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prestations pendant une période de 50 semaines25. Il explique que sur le site du 

gouvernement du Canada, il est aussi indiqué qu’un prestataire a le droit de 

recevoir des prestations pour une somme représentant 55 % de sa 

rémunération ; 

f) Il demande pourquoi il n’a pas le droit de continuer de recevoir des prestations 

de maladie, étant donné qu’il est dans l’incapacité de travailler pour des raisons 

de santé26. Il dit ne pas comprendre que lorsqu’une personne est blessée, elle 

peut recevoir des prestations de maladie uniquement pendant une période 

maximale de 15 semaines27. Il fait valoir qu’il ne peut être pénalisé parce qu’il est 

malade ; 

g) Il soutient qu’il y a une faille dans la Loi, car elle ne contient pas de dispositions 

permettant de mieux aider les gens qui se retrouvent dans l’incapacité de 

travailler pour des raisons de santé ; 

h) Il indique qu’il n’est pas protégé par un régime d’indemnité chez son employeur 

en cas de maladie28. Il ne détient pas non plus une assurance personnelle ou 

individuelle lui offrant une telle protection. 

[23] Dans le cas présent, l’appelant ne présente pas d’arguments visant à démontrer 

qu’il est disponible à travailler au sens de la Loi.  

[24] Ses arguments visent avant tout à faire valoir qu’il est admissible au bénéfice 

des prestations après avoir reçu des prestations de maladie (prestations spéciales) 

pendant la période maximale prévue de 15 semaines, et ce, qu’il s’agisse de 

prestations de ce type ou de prestations régulières.  

                                            
25 Voir les pièces GD2-2, GD3-48 et GD3-49. 
26 Voir la pièce GD3-34. 
27 Voir la pièce GD3-34. 
28 Voir la pièce GD3-6. 
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[25] Je considère que même si l’appelant exprime sa volonté de travailler, il ne 

démontre pas que son admissibilité au bénéfice des prestations régulières peut être 

établie à partir du 20 septembre 2021.  

[26] J’estime que la condition médicale de l’appelant ne lui permet pas d’établir son 

admissibilité à ce type de prestations. 

[27] Le témoignage de l’appelant et les documents médicaux qu’il présente 

démontrent aussi qu’il n’est pas en mesure de faire des efforts ou des « démarches 

habituelles et raisonnables » dans la « recherche d’un emploi convenable », soit des 

démarches soutenues, orientées vers l’obtention d’un emploi convenable et compatible 

avec neuf activités spécifiques pouvant être utilisées pour aider les prestataires à 

obtenir un emploi convenable29. 

[28] La Cour nous informe que la disponibilité d’une personne s’apprécie par jour 

ouvrable d’une période de prestations pour lequel elle peut prouver qu’elle était, ce jour-

là, capable de travailler et disponible à cette fin et incapable d’obtenir un emploi 

convenable30. 

[29] L’appelant ne fait pas cette démonstration pour prouver sa disponibilité à 

travailler à compter du 20 septembre 2021. 

[30] La Cour nous informe aussi que pour prouver sa disponibilité à travailler et être 

en mesure de recevoir des prestations régulières d’assurance-emploi, un prestataire 

doit chercher activement un emploi convenable, même s’il lui semble raisonnable de ne 

pas le faire31. 

[31] L’appelant ne démontre pas qu’il s’est acquitté de cette responsabilité à partir du 

20 septembre 2021, étant donné son incapacité à travailler pour des raisons médicales. 

                                            
29 Voir l’article 9.001 du Règlement. 
30 Ce principe a été établi par la Cour dans les décisions suivantes : Cloutier, 2005 CAF 73, Boland, 2004 
CAF 251. 
31 Ce principe a été établi par la Cour dans les décisions suivantes : De Lamirande, 2004 CAF 311, 
Cornelissen-O’Neil, A-652-93. 
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[32] Je considère que l’appelant n’a pas établi des conditions personnelles qui ont eu 

pour effet de limiter indûment ses chances de retourner sur le marché. J’estime que 

l’incapacité à travailler de l’appelant représente une condition involontaire. 

[33] Toutefois, l’appelant limite ses chances de réintégrer le marché du travail 

puisqu’il est dans l’incapacité de travailler pour des raisons de santé et qu’il déclare ne 

pas être disponible à travailler. 

[34] Je considère que l’appelant ne peut recevoir des prestations régulières 

d’assurance-emploi puisqu’il ne démontre pas être disponible à travailler en raison de 

sa condition médicale. 

Versement de prestations de maladie (prestations spéciales).  

[35] Dans le cas d’une maladie, d’une blessure ou d’une mise en quarantaine, la Loi 

prévoit que le nombre maximal de semaines pendant lesquelles des prestations de 

maladie (prestations spéciales) peuvent être versées au cours d’une période de 

prestations est de 15 semaines32. 

[36] Concernant les prestations de maladie que l’appelant réclame, je considère que 

même s’il fait valoir qu’il peut recevoir des prestations pendant 50 semaines, il ne peut 

recevoir des prestations de maladie que pour une période maximale de 15 semaines33.  

[37] L’appelant a reçu toutes les prestations de maladie auxquelles il avait droit34. 

[38] Puisque l’appelant a reçu des prestations de maladie pendant une période de 15 

semaines et que cette période s’est terminée le 18 septembre 2021, il ne peut recevoir 

plus que les 15 semaines de prestations de maladie qu’il a reçues, comme le prévoit la 

Loi35. 

                                            
32 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
33 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
34 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
35 Voir l’article 12(3)c) de la Loi. 
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[39] La Cour précise que l’article 12(3)c) de la Loi permet le versement d’un 

maximum de 15 semaines de prestations de maladie (prestations spéciales)36. 

[40] Bien qu’entièrement sympathique à la cause de l’appelant, la Cour nous informe 

qu’il n’est pas permis aux arbitres, ce qui inclut le Tribunal, de réécrire la Loi ou de 

l’interpréter d’une manière contraire à son sens ordinaire37.  

[41] Il appartient au législateur d’établir, s’il le juge approprié, des modalités pour 

permettre aux prestataires d’avoir accès à des prestations s’ils se trouvent dans 

l’incapacité de travailler pour des raisons médicales pour une période supérieure à 15 

semaines.  

Conclusion 

[42] Je conclus que l’imposition à l’appelant d’une inadmissibilité au bénéfice des 

prestations régulières d’assurance-emploi à compter du 20 septembre 2021, parce qu’il 

n’a pas prouvé qu’il était disponible pour travailler, est justifiée. 

[43] Je conclus que le refus de la Commission de verser à l’appelant des prestations 

spéciales d’assurance-emploi (prestations de maladie), à partir du 20 septembre 2021, 

est justifié, car il a reçu le nombre maximum de semaines auquel il avait droit. 

[44] Par conséquent, l’appel est rejeté. 

Normand Morin 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 

                                            
36 Voir la décision rendue par la Cour dans l’affaire Brown, 2010 CAF 148. 
37 Ce principe a été établi par la Cour dans la décision Knee, 2011 CAF 301. 
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